
Outils pour l’action syndicale  N ° 2

Santé au Travail     

Edito
Trop ou pas assez ?

  Crise financière, crise écologique, crise éco-
nomique mais aussi crise du travail, plus de 
crise avec moins de moyens pour y faire face, 
c’est aujourd’hui le quotidien des salariés et 
donc des équipes syndicales. Cette crise du 
travail, c’est la mise en concurrence de ceux 
qui n’en ont pas ou plus, ceux qui vont ou ris-
quent de ne plus en avoir, ceux qui ont peur 
de le perdre et ceux qui en ont trop. Mais, au 
final, tous sont épuisés, lessivés, à l’agonie, 
tous en recherche de lieux pour reprendre la 
parole et saisir à pleine main le cours de leur 
vie.

  Alors le rôle du syndicaliste dans cette pé-
riode de tension extrême n’est pas d’arbitrer 
entre santé et travail, trop de l’un ou pas assez 
de l’autre, mais de maintenir l’exigence so-
ciale au même niveau, le plus haut, pour l’un 
et l’autre. 

Prochaines dates de réunion 
de la commission :
6 mai, 2 juin, 1 juillet, 
17 septembre 2009

Les réunions débutent à 9 h 30 précises 
et se terminent en général vers 16 h 30 
Elles se déroulent au siège de l’Union, 

144 Bd de la Villette, 75 019 Paris

    Contacts :                 Eric Beynel
Union syndicale Solidaires
eric.beynel@wanadoo.fr

+ 33 6 82 28 91 81

CCHS

Manifeste

Initiative 

Amiante

   Au cours de la séance du 25 mars 2009 de la Com-
mission Centrale d’Hygiène et de Sécurité (CCHS) 
de la Fonction Publique de l’Etat, deux projets de 
décrets relatifs au suivi médical post-professionnel 
des agents exposés aux substances CMR ( Cancé-
rogènes et/ou Mutagènes et/ou toxiques pour la 
Reproduction ) et des agents exposés à l’amiante 
ont été examinés. 
  Cette séance laisse mal augurer du traitement ré-
servé aux questions de santé au travail par la Fonc-
tion Publique alors même que des négociations 
sont en cours. 
  En effet, les textes présentés en septembre 2007 
et qui avaient fait alors l’objet de nombreuses pro-
positions d’amendements, y ont été représentés à 
l’identique, à la virgule près. 
  De plus, ils sont bien éloignés d’une réelle prise 
en compte de ce vrai problème de santé publique. 
Au final, il n’y a toujours pas de surveillance médi-
cale post-professionnelle pour tous les CMR.

  A l’initiative du SNPST ( Syndicat National des 
Professionnels de la Santé au Travail ) et de la 
SMT   (Association Santé et Médecine du Travail), 
relayé par le site internet de la revue Santé au 
Travail ( http://www.sante-et-travail.fr/petition4/
manifeste.html ), un manifeste pour une nouvelle 
gestion des services de Santé au Travail propose  
un changement radical de gouvernance des ser-
vices de santé au travail, une clarification de leurs 
missions, un renforcement de leur indépendance 
et du contrôle social. 
  L’Union syndicale Solidaires soutient et relaie 
cette initiative au moment où une négociation se 
déroule avec les partenaires sociaux sur une ré-
forme des  services de santé au travail et dont les 
premiers signaux apparus sont inquiétants.

  Le jeudi 2 juillet 2009 de 8h30 à 17h se tiendra à 
Toulouse le huitième forum Santé Travail. Il a pour 
thème cette année: « Solidarités et peur au travail : 
une question de santé au travail ». Ce forum est co-
organisé par Solidaires, CGT, SNPST et la MGTS et 
se déroulera à l’IAS, Institut Aéronautique et Spa-
tial, 23 av E. Belin, à Toulouse.

   La cour de cassation a rejeté dans un arrêt du 
18 décembre un pourvoi de Michelin rendant dé-
finitive sa condamnation à verser plus de 163 000 
Euros de dommages et intérêts à la veuve d’une 
victime de l’amiante. La cour d’appel de Riom 
avait reconnu le 8 janvier 2008 la « faute inexcusa-
ble de Michelin ».

Brèves

Fiche n°2 : le Document Unique

http://www.sante-et-travail.fr/petition4/manifeste.html
http://www.sante-et-travail.fr/petition4/manifeste.html


Depuis novembre 2001, l’employeur doit transcri-
re et mettre à jour dans un document unique (DU) 
les résultats de son évaluation des risques pour la 
sécurité et la santé des travailleurs.  « L’employeur 
transcrit et met à jour dans un document unique les ré-
sultats de l’évaluation des risques pour la santé et la 
sécurité des travailleurs à laquelle il procède en appli-
cation de l’article L. 4121-3.  Cette évaluation comporte 
un inventaire des risques identifiés dans chaque unité 
de travail de l’entreprise ou de l’établissement. ». Le 
cahier formation stagiaire n° 4 sur le CHSCT  dé-
veloppe en pages 75 à 79 l’essentiel des modalités 
de ce droit.

La réglementation est complétée par le décret 
(n°2008-1347) du 17 décembre 2008 qui oblige dé-
sormais l’employeur à « tenir le DU à la disposition 
des travailleurs ».  Pour   « Solidaires » que nous 
voulons  développer, le DU est un outil qui peut y 
contribuer à condition d’accorder aux travailleurs 
une place centrale.   Dans les petites ou grandes 
entreprises, du secteur privé comme du public, la 
santé au travail, est  primordial.  

Dans beaucoup d’entreprises (quelle que soit leur 
taille), les employeurs confient  sa rédaction à des 
professionnels. Des logiciels et des formulaires exis-
tent sur internet et dans le commerce qui « permettent 
de remplir des cases ». La conception de ce document 
est alors essentiellement « formelle  », et ne contribue 
pas à la prévention et à l’amélioration des conditions 
de travail.

Sans intervention dynamique des représentants du 
personnel, les directions exécutent (au deux sens du 
terme) le D.U. par « obligation ». L’obligation légale 
à produire un document  permettant une évaluation 
« systématique et exhaustive » et traitant de l’en-
semble des risques, (y compris risques psychoso-
ciaux) est contraignante. Les directions seront bien 
souvent tentées de le remplir à minima afin de limiter 
au maximum les conséquences financières de la mise 
en place des mesures de prévention qui vont avec.... 
On connaît aussi le manque de préoccupation et de 
volonté des employeurs sur les questions de santé. Au 
final, le document rédigé par un responsable des Res-
sources Humaines (voire un étudiant stagiaire) est très 
souvent éloigné des réalités vécues par les salariés et 
rédigé sans analyse concrète de leur activité, de leurs 
difficultés, de leurs préoccupations...

Un risque de même nature peut guetter les CHSCT. 
Alors qu’un des rôles des représentants du personnel, 
est de veiller à la mise en œuvre des prescriptions lé-
gislatives et réglementaires, la tentation est grande de 
céder à la facilité en se laissant enfermer dans des 
discussions « techniques » ou réglementaires sur le 
document proposé par l’employeur sans faire de liens 
avec les problèmes rencontrés par les travailleurs 
dans les unités de travail. 

 
Le rôle des représentants du personnel au CHSCT est 
d’enrichir  le document unique présenté par le prési-
dent du CHSCT, bien ou mal fait (mais le plus souvent 
incomplet), car il peut constituer un moyen très im-
portant pour rendre mieux visible ce que vivent les 
salariés, leurs difficultés et contribuer à développer 
des démarches collectives. Notre exigence est de 
mettre en oeuvre une évaluation des risques qui re-
pose sur le travail concret et non pas sur la tâche telle 
qu’elle est imaginée et prescrite  par l’employeur ou 
l’encadrement... 
Pour pouvoir produire un Document Unique il faut 
partir de l’activité des salariés et porter une attention 
particulière au « travail réel », ce que les employeurs 
(et une très grande partie de la hiérarchie) sont inca-
pables (ou ne veulent pas) faire aujourd’hui. Discuter 
collectivement de l’activité réelle du travail peut se 
révéler un puissant levier pour l’action. 

Un document pour intervenir : la circulaire 
ministérielle (N° 6 DRT du 18 avril 2002) 

«  L’employeur peut assurer la qualité de l’évaluation 
des risques et développer une culture de la prévention 
dans son entreprise avec les instances représentatives 
du personnel (CHSCT et délégués du personnel), le 
médecin du travail, en qualité de conseiller de l’entre-
prise (salariés et employeur), les compétences internes 
à l’entreprise, d’ordre technique et organisationnel, les-
quelles peuvent se trouver dans les services de sécu-
rité, des méthodes, des ressources humaines…
Enfin, les travailleurs eux-mêmes apportent une contri-
bution indispensable, sachant qu’ils disposent des 
connaissances et de l’expérience de leur propre situa-
tion de travail et des risques qu’elle engendre. »

Le cadre fixé permet donc une prise en charge très 
large... les « acteurs » de l’entreprise sont invités à 
produire leurs contributions, évaluations et hiérarchi-
sations des exigences de transformation. C’est de la 
confrontation de ces points de vue que peuvent inter-
venir des évolutions.

Fiche n° 2
Avril 2009

Le Document Unique : 
une opportunité pour rendre visible ce 
que vivent les salariés...

 Le D.U. un document technique de plus ? ... 

 ... ou un outil pour l’action ?    

http://www.sante.gouv.fr/htm/dossiers/etud_impact/circ_ei633.pdf


Il faut d’abord recenser en section syndicale (avant 
la consultation du CHSCT), avec les adhérents et 
les autres représentants (DP, CE...), les raisons et 
éléments qui portent atteinte à la sécurité et la santé 
des salariés. On va définir à cette occasion ce que 
l’on voudrait ou ce que l’on veut questionner dans les 
conditions et l’organisation du travail, dans les mé-
thodes ou procédés de travail. 
Associer les adhérents est INDISPENSABLE si nous 
souhaitons favoriser l’émergence d’une réflexion 
collective. En outre, c’est choisir de ne pas laisser les 
membres du CHSCT dans un « face à face » techni-
que avec le patron ou l’administration. 

Nous devons également déterminer la façon de pro-
céder afin de contraindre l’employeur à associer les 
salariés  puisque ce sont eux (dixit la circulaire) qui  
« disposent des connaissances et de l’expérience de 
leur propre situation de travail et des risques qu’elle 
engendre ». Rien d’intelligent ne peut être avancé 
si les salariés ne contribuent pas à la discussion 
sur la base de leur expérience du travail. La place 
du personnel - y compris les travailleurs temporaires 
et ceux des entreprises extérieures présentes sur le 
site -, est un élément central du dispositif. 

Les textes permettent, par exemple de constituer en 
amont de l’établissement du Document Unique, un 
groupe de travail  (à adapter en fonction des réali-
tés des entreprises) composé par : 

• les personnes-ressources (animateur sécurité,...), 
• les représentants des salariés 
• les salariés dont l’expérience sera jugée utile  
• le médecin du travail  
• les experts ou autres intervenants extérieurs.

Selon les entreprises, ce groupe prévu par les textes 
peut être mis en place mais il appartient aux équipes 
syndicales de définir les meilleurs moyens d’inter-
ventions. C’est une possibilité et pour « Solidaires », 
il ne s’agit pas, dans ce groupe de travail de rédiger 
le D.U.  puisque c’est de la responsabilité du Chef 
d’Entreprise... C’est lui qui décide des moyens et de 
l’organisation du travail et il est légalement respon-
sable de ce qui se passe dans « son » entreprise...  

Ce qui sera en débat alors, ce sont les objectifs (par 
exemple:  « évaluer tous les risques à partir du tra-
vail réel »), la méthode ( notamment pour l’expres-
sion des travailleurs » et les moyens ( c’est le moment 
d’exiger des moyens  nécessaires) . Là où se met en 
place ce groupe, l’objectif syndical sera d’impliquer 
la hiérarchie et la Direction dans ce qui va être en-
gagé à l’occasion du débat sur le DU.

Il faut exiger que l’évaluation des risques repose 
sur le travail concret. L’activité concrète ce n’est 
pas la tâche prescrite mais l’activité réelle dans tou-
tes ses dimensions : technique,  organisationnelle et 
personnelle. Il faut prendre en compte tous ces do-
maines d’analyse qui interagissent.
Les risques liés aux facteurs psycho-sociaux (inten-
sité, pression, sens du travail, mesures vexatoires ou 
discriminatoires, suppression des marges de ma-
noeuvre, etc.) sont à inclure dans le Document. 
Le D.U, dès lors qu’il est  en débat dans l’Entreprise 
est l’occasion de reprendre les évènements impor-
tants : accidents du travail, « presqu’accidents », in-
cidents répétés etc... Avec les travailleurs concernés 
il faut discuter des causes et comprendre comment  
l’organisation du travail génère des risques et de 
mauvaises conditions de travail.

Par exemple, dans ce service d’accueil du public, 
la direction va considérer qu’il n’y a peu de risques 
puisqu’il faut simplement orienter ou renseigner... 
Mais dans la pratique, il faut par exemple  régler les 
contentieux des clients et des usagers mécontents, 
tenir compte de l’insuffisance de moyens, des collè-
gues absents pour maladie, formation, congés ou en 
rendez-vous, de l’outil informatique inadapté etc...
Évaluer les risques pour un produit toxique, ce n’est 
pas seulement prendre la fiche de l’INRS et imposer 
aux salariés des protections ou un protocole d’utili-
sation... Il faut travailler avec les salariés sur les diffi-
cultés auxquelles ils sont confrontés  : les moyens qui 

 Analyser les situations réelles c’est 
faire émerger le travail dans les  

situations tendues, inhabituelles...

 La prise en compte du travail réel :  

Quelques pistes pour l’action collective... 



manquent, les situations inhabituelles, les situations d’ur-
gence qui impliquent des réactions différentes...
L’analyse des situations tendues doit être examinée 
dans le détail avec la participation active des salariés 
même si, pour eux, il est souvent difficile d’exprimer 
leurs difficultés surtout face à la hiérarchie. Si on ne 
veut pas en rester aux relations interpersonnelles, il 
faut repérer les conflits de logique et les impasses de 
l’organisation du travail dans lesquels sont pris les sa-
lariés. Il faut donc disposer de temps pour rencontrer, 
écouter, élaborer des positions avec les salariés. 

Engager cette dynamique suppose évidemment que 
les représentants du personnel disposent de temps 
et de moyens.  Or, dès qu’il y a analyse des risques 
graves, le CHSCT peut donner mission (hors crédit 
d’heures de base) à un de ses membres pour enquê-
ter. Les moyens d’une activité propre existent  et le 
débat sur l’évaluation des risques est l’occasion d’en 
développer l’usage.

L’inventaire des risques identifiés dans chaque uni-
té de travail doit aboutir à une information des tra-
vailleurs « sur les risques pour leur santé et leur sé-
curité d’une manière compréhensible pour chacun. » 
Cette information doit notamment porter sur : « Les 
mesures de prévention des risques identifiés »

Il ne s’agit donc pas d’un document sans portée pra-
tique mais au contraire d’une obligation pour l’em-
ployeur de mettre en œuvre « les actions de préven-
tion, ainsi que les méthodes de travail et de production 
garantissant un meilleur niveau de protection de la 
santé et de la sécurité des travailleurs » (article L 4121-
3 du code du travail).

L’identification des risques avec les travailleurs doit 
donc permettre d’imposer « le meilleur niveau de 
protection » et en définitive de débattre avec le ma-
nagement et les Directions de l’organisation du travail 
et tout ce que le personnel s’efforce de promouvoir 
ou de préserver...

Dans les fonctions publiques aussi : l’exemple d’une prise en 
charge syndicale aux finances...

Le document unique se met progressivement en place au ministère des finances. Pour en faire 
un véritable outil d’évaluation des risques professionnels Solidaires Finances vient d’assurer 
une campagne de formation de ses militants tant en comité technique paritaire (CTP) qu’en 
comité d’hygiène et de sécurité (CHS). L’accent a été mis sur l’importance de cet outil et sur 
la nécessité pour les militant-e-s d’être très présents lors de son élaboration puis lors de son 
actualisation.

L’objectif est de faire du document unique un point d’appui pour parler du travail, débattre de 
son organisation et de son impact sur la santé des personnels. C’est également une opportunité 
à saisir pour donner la parole aux agents sur leurs conditions de travail, et ainsi reconstruire du 
lien entre salariés, recréer du collectif….

L’objectif est bien de passer du stade de la dénonciation à l’action en faisant du document uni-
que un outil dynamique pour transformer le travail.

 Après l’analyse des risques, les  
mesures de prévention..

Au bout du compte, pour les syn-
dicalistes « Solidaires » le Document 
Unique est  l’occasion  de développer  
la capacité collective à penser le tra-
vail et à en discuter avec les salariés.

Source des illustration : INRS

     Liens utiles
http://www.solidaires.org/rubrique338.html
http://www.sante-et-travail.fr/

http://www.solidaires.org/rubrique338.html
http://www.sante-et-travail.fr/

